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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER BIS, insérer l'article suiv ant :

Après l’article L. 112-9 du code de la consommation, il est inséré un article L. 112-10 ainsi
rédigé : 

« Art. L. 112-10. – Les  produits  issus de la  pêche et  de l’aquaculture  font  l’objet  d’un
étiquetage  mentionnant  le  lieu  de  leur  pêche,  de  leur  production  et  de  leur  transformation
effective. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’améliorer la traçabilité et l’information sur le produit issu de la pêche pour les
consommateurs, un problème de lisibilité qui concerne notamment les conserves et les produits
marque distributeur. Trop souvent, les emballages des produits transformés ne mentionnent que le
lieu du siège social de l’entreprise transformatrice. Celui-ci peut se trouver sur un autre continent
que  le  lieu  de la  transformation  du  produit.  Le  consommateur,  croyant  encourager  une pêche
« locale » et les emplois locaux en se fondant sur cette information, se trouve ainsi trompé.


